
3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une société est un résident des
deux États contractants, sa situation est régie de la manière suivante:

a) elle est considérée comme un résident uniquement de l'État dont elle est
un national;

b) si elle n'est un national d'aucun des États, elle est considérée comme
un résident uniquement de l'État où se trouve son siège de direction
effective.

4. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu'une
personne physique ou une société est un résident des deux États contractants,
les autorités compétentes des États contractants s'efforcent d'un commun
accord de trancher la question et de déterminer les modalités d'application de
la Convention à ladite personne.

ARTICLE 5

Au sens de la présente Convention, l'expression "établissement stable' désigne
une installation fixe d'affaires par l'intermédiaire de laquelle un résident d'un
État contractant exerce tout ou partie de son activité.

2. L'expression 'établissement stable" comprend notamment:

a) un siège de direction;

b) une succursale;

c) un bureau;

d) une usine;

e) un atelier; et

f) une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu
relié à l'exploration ou à l'exploitation des ressources natureiles.

3. L'expression "établissement stable« comprend également:

a) un chantier de construction ou une chaine de montage ou d'assemblage
ou des activités de surveillance s'y exerçant, mais uniquement lorsque
la durée de ce chantier, cette chaine ou ces activités ont une durée
supérieure à douze mois;

b) la fourniture de services, y compris les services de consultants, par un
résident agissant par l'intermédiaire de salariés ou d'autre personnel
employés par le résident, mais uniquement lorsque des activités de cette
nature se poursuivent (pour le même projet ou pour un projet connexe)
sur le territoire d'un État contractant pendant une période d'une durée
supérieure à douze mois.

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu'il
n'y a pas 'établissement stable' à l'édard d'un résident d'un État contractant
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